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Le sens de la recherche scientifique 
 
L’homme est un être à la fois trivial et singulier. Trivial, ne serait-ce que parce qu’il 

partage le même destin avec les autres êtres vivants : naître, vivre et mourir – sans 

compter une grande part anatomique, physiologique et biochimique, etc. Singulier, 
en ce qu’il se révèle essentiellement comme un être pensant, conscient de son 

existence.  

 
Cette conscience est non seulement clamée, mais clairement revendiquée : Cogito 

ergo sum (le fameux Je pense donc je suis, de Descartes) ! Mais l’on pourrait 

s’empresser d’ajouter, à la suite de Descartes : Je pense, puis j’agis. En effet, 
l’homme agit, normalement de manière réfléchie (bien que ce ne soit pas toujours le 

cas). A la suite de la pensée réfléchie, il agit pour transformer le monde dans lequel 

il vit ; il y opère des changements pour améliorer son existence, pour se rendre la vie 
plus agréable, plus douce, si possible, etc. Il suffit, pour s’en convaincre, de regarder 

le monde d’aujourd’hui, et de le comparer à ce qu’il était, il y a (par exemple) un 

demi-siècle (depuis l’époque des soixante-huitards ; depuis ce fameux mai 1968, en 
France). Et cela ne s’arrête pas là.  

 

L’homme est également un être curieux, assoiffé de comprendre et de découvrir. 
Il se pose des questions sur lui-même, sur son environnement et l’univers ; il 

s’interroge sur des choses qui apparemment (de prime abord) lui renvoient une part 

de mystère…Alors, il s’arrange pour trouver les moyens de percer ce mystère-là. Ce 
faisant, il veut accéder à la connaissance, encore et encore, pour accumuler un savoir 

qui va le guider dans ses choix et dans la manière d’affronter et de gérer la réalité. 

Dans cette aventure de l’homme pour atteindre la connaissance, vers laquelle - 
avouons-le - il est irrémédiablement attiré, comme par un aimant puissant (sa 

curiosité insatiable), plusieurs moyens sont à sa disposition (sans être exhaustif) : 
l’intuition, les traditions, l’expérience personnelle ; l’essai et l’erreur ; le 

raisonnement logique ; la recherche scientifique. 

 
De toutes ces voies qui mènent à une certaine connaissance, la recherche 

scientifique se présente comme la plus rigoureuse, reposant sur une démarche qui 

se veut avant tout rationnelle. Cependant, elle ne prend rien pour acquis ad vitam 
aeternam – Non ! Une des caractéristiques des moins évidentes, mais des plus 

remarquables de la recherche scientifique, c’est que celle-ci accepte (au cours du 

temps) de se contester elle-même - en fonction de nouveaux éclairages, qui plus est, 
soigneusement produits par elle-même.  

La recherche scientifique consent donc, en tout fair-play (aujourd’hui), à 

s’amender elle-même progressivement et à remettre en cause et rejeter (demain) 

des vérités qu’elle a énoncées et défendues (hier) ; parce que de nouvelles 

évidences sont venues les battre en brèche. Oui, comme cela est de notoriété 

publique, toute vraie connaissance scientifique doit rester falsifiable. Or, cela n’est 
possible que grâce à une caractéristique fondamentale, essentielle et formidable de 

l’homme de science : l’intégrité et donc l’honnêteté intellectuelle. 

 
C’est ce message qui a été transmis aux étudiants du CIESPAC, très tôt cette année ; 

c’est-à-dire, bien avant la deuxième année du Master : juste en Master I. Car, bientôt, 

ils seront engagés dans la démarche d’élaboration de leur mémoire de fin de 
formation (Master II). Celle-ci s’opère à travers un processus de recherche (dans le 

domaine de la Santé Publique), s’appuyant sur des sujets qui leur taraudent l’esprit. 

Ces sujets recèlent des questionnements qu’ils vont eux-mêmes soulever et auxquels 
ils vont tenter d’apporter des réponses. C’est déjà un exercice scientifique – quoique 

relativement limité - auquel ils seront ainsi soumis. 

 

Pour mener à bien ce travail – tant exaltant qu’important (à la fois pour leur 

apprentissage et leur carrière) - il leur faut au moins trois choses : bien réfléchir ; 

exercer leur curiosité jusqu’à l’épuisement de celle-ci ; demeurer intellectuellement 

honnêtes dans l’articulation, jusqu’à la défense de leur mémoire - attendue pour le 

mois de septembre 2020 (c’est-à-dire, très prochainement, pour ceux qui osent ne pas 

en douter). 

 

A bon entendeur, salut ! 

 

Dr Apollos Derguedbé NEBARDOUM 

Bulletin d’Informations du CIESPAC 
BI-CIESPAC Numéro spécial 007 Mai-Septembre 2019 
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1. Actualités 

1.1. La Mutation du CIESPAC en Institution 

Spécialisée de l’UEAC 

La CEMAC, comme tout le monde le 

sait, est la Communauté Economique et 

Monétaire de l’Afrique centrale. Le 

traité de la CEMAC a été signé le 16 

mars 1994, à Ndjaména (Tchad), sur les 

cendres de la défunte Union Douanière 

et Economique de l’Afrique Centrale (UDEAC), elle-même 

créée le 8 décembre 1964, à Brazzaville (Congo). Toutefois, 

ce traité n’est entré en vigueur que le 25 juin 1999, à Malabo 

(Guinée Equatoriale). 

 

La CEMAC a pour vocation de contribuer à l’intégration 

économique et monétaire sous-régionale, pour les six pays 

qui la composent (ici cités par ordre alphabétique) : le 

Cameroun, la Centrafrique, le Congo, le Gabon, le 

Guinée Equatoriale et le Tchad. 

Pour mettre en œuvre ses nobles ambitions, elle dispose de 

nombreux instruments, dont les agences d’exécution et les 

institutions spécialisées. 

Une des agences d’exécution de la CEMAC est 

l’Organisation pour la Coordination de la Lutte contre les 

Endémies en Afrique Centrale (OCEAC), dirigée par un 

Secrétaire Exécutif. L’OCEAC dispose de quelques unités 

opérationnelles dont, naguère, le Centre Inter-Etat 

d’Enseignement Supérieur en Santé Publique d’Afrique 

Centrale (CIESPAC). 

Depuis le 24 mars 2019, la Conférence des Chefs d’Etat de 

la CEMAC, tenue alors à Ndjaména, a décidé d’ériger le 

CIESPAC en Institution Spécialisée de l’Union Economique 

de l’Afrique Centrale (UEAC). 

Qu’est-ce donc à dire ?  

Cela signifie tout simplement que désormais, le CIESPAC 

sera détaché de l’OCEAC (dont il constituait en quelque 

sorte une direction), pour être directement arrimé à la 

CEMAC, sur le plan aussi bien administratif que 

financier. Dorénavant, il pourra élaborer lui-même son plan 

stratégique, en conformité avec les objectifs assignés par la 

CEMAC. Il recevra également son budget, directement de la 

CEMAC et le gérera (en toute autonomie), pour lui en rendre 

compte. Enfin, il traitera ses affaires administratives, sous la 

tutelle de la même CEMAC. 
 

Il est donc à espérer qu’une telle configuration conférera plus 

d’efficacité et d’efficience, dans la mise en œuvre des plans 

opérationnels (annuels) du CIESPAC ; dans la mesure où à 

terme, les ressources du Centre vont certainement 

augmenter, de manière sensible (ressources financières, 

matérielles et humaines). 
 

Cela est de bon augure, puisque le CIESPAC caresse 

l’ambition de se positionner comme un acteur 

incontournable, en matière de formation de hauts cadres 

en Santé Publique pour la Communauté. Par ailleurs, le 

Centre souhaite participer - tant soit peu - à des activités de 

recherche, ne serait-ce que pour étayer les enseignements 

qu’il dispense. Sans oublier que le renforcement des 

systèmes de santé, objectif essentiel de manière générale et 

leitmotiv, s’il en est, de l’Organisation mondiale de la santé 

(OMS), ne peut prétendre à quelque efficacité ou efficience 

que ce soit, sans le pertinent éclairage que peut apporter 

la lumière de la Recherche sur les politiques et les 

systèmes de santé (RPSS), tel que souvent martelé par 

l’OMS. Et cette recherche-là peut également intéresser le 

Centre – à juste titre. Par ailleurs, l’établissement doit 

progressivement s’efforcer de satisfaire pleinement à sa 

vocation de centre de documentation, quant aux 

informations relatives à la Santé Publique, pour 

l’Afrique centrale.  
 

Très longtemps, le CIESPAC a été habitué à faire le 

maximum, avec des ressources relativement modestes ; ce 

qui, bien évidemment, limitait du coup ses ambitions. Mais,  

avec cette nouvelle donne (un statut d’institution 

spécialisée), on peut s’autoriser à rêver que 

progressivement, l’établissement va accoucher de 

grandes réalisations et ainsi dépasser de loin ce qui s’y est 

fait et s’y fait actuellement.  

C’est le sens de l’histoire. 
 

Vivement donc en marche ce nouveau cap pour le 

CIESPAC ! 
 

Dr Apollos Derguedbé NEBARDOUM 
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1.2. Transition au CIESPAC 

Le CIESPAC, depuis sa création en 1981 par 

la résolution 203/1981 du Comité 

interministériel, était une structure 

opérationnelle de l’OCEAC, en matière de 

formation.  

Il a été érigé en institution spécialisée de l’Union 

Economique d’Afrique Centrale (UEAC), par l’acte 

additionnel n°04-109-CEMAC-CCE- 14, du 1er avril 

2019. 

Par conséquent, un Directeur Général par intérim a été 

nommé, par note de service n° 000067/CEMAC/C/P/DAJ, 

du 29 juillet 2019. Celui-ci a pour mission d’assurer les 

affaires courantes de l’établissement, jusqu’à la nomination 

du nouveau Directeur Général. 

 

Depuis la nomination du Directeur Général par intérim, les 

activités du CIESPAC se déroulent normalement, sur les 

plans aussi bien administratif, financier qu’académique. Les 

cours en Master Cours du jour et du soir sont régulièrement 

dispensés et l’évaluation des enseignements est également 

assurée. 

A l’heure actuelle, l’équipe de transition s’active autour de 

deux activités cruciales : la préparation de la prochaine 

rentrée académique et la rédaction du draft du Plan 

stratégique d’établissement (PSE), pour le quinquennat 

2020- 2024. 

Dr Eliane LIKASSI 

 

1.3. Ateliers de relecture des textes de l’OCEAC et 

d’élaboration des nouveaux textes du CIESPAC 

Douala, 16-19 juillet et Brazzaville, 14-17 août 

2019 
 

Pour donner suite à la Décision des Chefs 

d’Etat de faire du CIESPAC une institution 

spécialisée de l’Union Economique de 

l’Afrique Centrale (UEAC), le Président de 

la Commission de la CEMAC a instruit le Secrétaire Exécutif 

de l’OCEAC, pour que celui-ci mette à exécution les 

recommandations de l’Acte Additionnel n°04/19-CEMAC-

CCE-14, du 1er avril 2019 à N’Djaména. 
 

C’est à travers une feuille de route simplifiée que le chemin 

à suivre a été tracé. Celui-ci nécessite l’implication du 

Secrétariat exécutif de l’OCEAC, en collaboration avec les 

services compétents du CIESPAC. Il s’agit de l’adaptation 

financière, qui tienne compte, non seulement du contexte 

conjoncturel de la Commission de la CEMAC, mais aussi 

des responsabilités partagées de chacune des structures 

impliquées dans l’exécution de l’Acte Additionnel.  
 

Le chronogramme élaboré dans ladite feuille de route établit 

une dizaine d’actions, réparties en deux phases. Ainsi, entre 

le mois de juin et de septembre 2019, deux actions sur les 

cinq prévues ont pu être réalisées, à savoir : 

- La création d’un comité de relecture des projets de 

textes du CIESPAC ; 

- L’organisation des réunions ad hoc des Experts et 

Ministres en charge de la santé dans les Etats 

membres de la CEMAC. 

Concernant la deuxième action, deux rencontres impliquant 

aussi bien les responsables de la Commission que ceux de 

l’OCEAC-CIESPAC se sont tenues, d’une part, du 16 au 19 

juillet 2019, à Douala ; et d’autre part, du 14 au 17 août 2019, 

à Brazzaville. Cette dernière était en prélude à la convocation 

de la réunion ad hoc des ministres en charge de la santé en 

zone CEMAC, tenue le 18 août 2019, toujours à Brazzaville. 
 

Au cours des deux premières rencontres sus-citées, les 

différentes parties prenantes sont parvenues à l’élaboration 

des projets de textes du CIESPAC, en tant qu’institution 

spécialisée, ainsi qu’à la révision des anciens textes de 

l’OCEAC. 
 

Tel que le prévoit la feuille de route ordonnée par le 

Président de la Commission, les projets de textes juridiques 

du CIESPAC seront présentés au Conseil de Direction de 

l’OCEAC et validés par celui-ci, au courant du mois 

d’octobre, avant leur transmission au Conseil des Ministres 

de l’UEAC. En effet, c’est à cette dernière instance que 

revient la compétence de leur approbation. 
 

Ce n’est qu’à l’issue de ces étapes, qu’interviendra la 

nomination des Dirigeants du CIESPAC, et partant, le 
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renforcement de l’autonomie de celui-ci, au regard de la 

période transitoire qui prévaut à ce jour. 
 

Mr Eric Landry FOUTY 

 

 

1.4. Projet de budget autonome du CIESPAC en tant 

qu’institution Spécialisée de l’UEAC                 

Malabo, le 7 septembre 2019 
 

On se souviendra, la Conférence des Chefs d’Etat de la 

CEMAC a décidé, le 24 mars 2019, à N’Djamena (Tchad), 

d’ériger le CIESPAC en Institution Spécialisée de l’Union 

Economique de l’Afrique Centrale (UEAC). L’Acte 

Additionnel n°04-109-CEMAC-CCE-14, du 1er avril 2019, 

confère de fait à cet établissement de formation 

communautaire une autonomie totale : aussi bien 

administrative que financière. 
 

Ainsi, pour sa première année d’autonomie, le CIESPAC 

a présenté un projet de budget pour l’exercice 2020.  
 

Conduite par son Directeur Général par intérim, la 

délégation du CIESPAC a pris part, aux côtés du 

Directoire de l’OCEAC, conduit par le Secrétaire 

Exécutif, aux travaux de la conférence budgétaire, tenue 

à Malabo, le 7 septembre 2019. 
 

Au regard de l’ensemble des activités prévues dans son 

Plan Opérationnel d’Actions (POA) 2020, et des objectifs 

fixés, le CIESPAC a présenté un budget pour lequel il est 

attendu de la Commission la somme de 1 598 813 993 F 

CFA (soit 40.5%). Cependant, le Centre devrait se 

procurer des recettes internes, à hauteur de 167 589 224 

F CFA (soit 4,3%), et recevoir un appui des partenaires 

se chiffrant à 2 178 162 901 F CFA (soit 55,2%). 

 

Mr Eric Landry FOUTY 

 

 

2. Activités académiques 

2.1. Les soutenances des posters M1 cours du jour au 

CIESPAC 
 

 

Dans le cadre de leur formation, les 

apprenants en Master I de Santé 

Publique en cours du jour du 

CIESPAC, ont été dotés de 

connaissances théoriques et pratiques, en « Rédaction d’un 

projet en santé ».  

 

La mission ultime de cette formation est de contribuer à 

l’analyse des problèmes et à la proposition de solutions pour 

y remédier. La formation est structurée en trois modules, à 

savoir : Contexte et parties prenantes, Analyse des 

problèmes et solutions et Restitution d’un projet, pour un 

total de 120 heures d’enseignements, soit 5 crédits.  

 

Les principaux objectifs ont été : de décrire le contexte d’un 

projet ; d’analyser les parties prenantes ou stakeholders ; de 

construire les arbres à problèmes et les arbres d’objectifs ; de 

développer les axes stratégiques et le cadre logique ; et enfin, 

de restituer le développement d’un projet. 

 

L’enseignement a été 

dispensé en totalité par le 

Professeur Pierre Marie 

TEBEU, Directeur sortant 

du CIESPAC.  

 

A la fin de cet 

enseignement, les 

apprenants ont acquis la 

compétence pour restituer un projet sous forme de posters. 

Ainsi, vingt projets de santé ont été identifiés et traités par 

les vingt apprenants du CIESPAC (en Master I cours du 

jour).  

 

La restitution s’est faite 

sous forme de soutenance 

de projets, devant un jury 

composé des cadres du 

CIESPAC et de quelques 

enseignants de l’Université 

Marien Ngouabi.  

 

Un fait marquant : la présence des représentants de 

l’Ambassade de la Centrafrique et de celle de la Guinée 

Equatoriale. 

Dr Sylvain Honoré WOROMOGO 
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3. Diplomatie 

 
 

3.1. Visite officielle de l’Ambassadeur de Guinée 

Equatoriale au CIESPAC 

 

Son Excellence, Monsieur Samuel Ateba Owono Iyanga, 

Ambassadeur de la Guinée Equatoriale en République du 

Congo, a effectué une visite de travail au Centre Inter-Etats 

d’Enseignement Supérieur en Santé Publique d’Afrique 

Centrale (CIESPAC), le mercredi 08 mai 2019. 

Ayant présenté ses lettres de créance, 

le 9 avril 2018, à Son Excellence 

Monsieur le Président Denis Sassou 

N’guesso de la République du Congo, 

l’Ambassadeur de la Guinée 

Equatoriale au Congo, avait déjà visité 

le CIESPAC, pour la première fois, à 

l’occasion de la 5émé édition des 

jeudis du CIESPAC, consacrée aux faux médicaments, le 11 

avril 2019. 

Dans son mot de circonstance, le Diplomate a exprimé sa joie 

de visiter officiellement 

l’institution qui 

s’emploie à former les 

cadres de la sous-

région, en matière de 

Santé Publique. Il a saisi 

l’occasion pour inviter les 

étudiants à plus d’ardeur au travail, pour capitaliser les 

efforts consentis par les Etats de la CEMAC « …J’exhorte 

les étudiants à bien suivre la formation, car les Etats de la 

CEMAC ont besoin de ressources humaines dans le domaine 

de la Santé Publique. ». 
 

Après la présentation de l’institution, l’hôte du CIESPAC a 

visité les projets (Posters) de santé des étudiants en Master 1 

(du Cours du Jour), deuxième promotion. Moment très 

émouvant pour le Diplomate, qui a ainsi pris toute la mesure 

de la qualité et de la pertinence de la formation délivrée au 

CIESPAC.  

Au total, vingt Posters ont été passés en revue, chacun 

repondant à un probleme specifique de Santé Publique des 

pays de la CEMAC. 

« …Je suis très content des travaux des étudiants, j’apprécie 

le côté pratique de la formation et félicite l’équipe 

pédagogique pour son professionnalisme. », a-t-il ajouté en 

substance. 
 

Le tête-à-tête entre les etudiants de la Guinée Equatoriale et 

l’Ambassadeur, en presence du staff administratif du 

CIESPAC, a été aussi l’une des articulations de cette visite,  

riche en echanges constructifs.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 Mme Nadège KOLO 

 

 

4. Partenariat 

 

4.1. Visite de la Directrice régionale de l’AFD au 

CIESPAC 

 

Dans le cadre de son séjour de travail au Congo, en 

provenance de Douala (son lieu de résidence), Madame 

Patricia AUBRAS, Directrice régionale de l’Agence 

Française de Développement (AFD) pour l’Afrique centrale, 

en compagnie de Monsieur Lionel CAFFERINI, Directeur 

de l’AFD au Congo, et de trois autres cadres, a visité le 

Centre Inter-Etats d’Enseignement Supérieur en Santé 

Publique d’Afrique Centrale (CIESPAC), le jeudi 12 

septembre 2019. 

 

L’objet de cette visite 

était de découvrir le 

CIESPAC et 

d’échanger avec sa 

Direction sur les 

volets de gestion et de 

partenariat.  

 

S’agissant des échanges, ils ont porté essentiellement sur les 

aspects pédagogiques et administratifs : 

▪ Le processus d’autonomisation du CIESPAC ;  
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▪ L’élaboration du plan 

stratégique quinquennal (2020 

– 2024) du CIESPAC ;  

▪ Les différents partenaires du CIESPAC ; 

▪ Le projet de formation pour le renforcement des 

capacités des Directeurs des hôpitaux, en 

partenariat avec l’Ecole des Hautes Etudes en Santé 

Publique (EHESP) de Rennes et Expertise France 

▪ La capacité d’accueil du CIESPAC ; 

▪ La formation en ligne ; 

▪ Les ressources humaines ; 

▪ La recherche en santé, etc. 

Quant au partenariat AFD-CIESPAC 

 

Il a été évoqué la visite de Monsieur Nicolas LE GUEN 

(Chargé des Projets de l’AFD) au CIESPAC, le 04 juin 2018. 

Cette visite avait pour objectif, l’évaluation des activités 

communes des deux institutions : les acquis de la 

coopération AFD-CIESPAC (séminaire de formation sur le 

renforcement des capacités des Directeurs des hôpitaux du 

Congo, conjointement avec le Ministère de le Santé et de la 

Population, ainsi que l’appui pour l’élaboration des 

référentiels pédagogiques 

des Masters). 

 

La visite des locaux du 

CIESPAC a concerné 

successivement le 

laboratoire et 

l’amphithéâtre.  

 

 

 

 

Mme Nadège KOLO 

 

4.2. Visite au CIESPAC d’une délégation de l’AFD en 

compagnie du Directeur de l’EHESP  
 

 

Une mission de l’Agence 

Française de 

Développement (AFD) 

est arrivée à Brazzaville, 

du 13 au 15 mai 2019, 

dans le cadre de la 

supervision des projets « santé et protection sociale ». Elle 

était conduite par Monsieur Nicolas LE GUEN, Responsable 

de l’Equipe projet. Ce dernier était accompagné du Docteur 

Laurent CHAMBAUD, Directeur de l’Ecole des Hautes 

Etudes en Santé Publique de Rennes (EHESP) et de Madame 

Fanny Elliott, Directrice des Relations Internationales.  

 

Cette mission avait spécifiquement pour objectifs de clarifier 

les trois (3) points majeurs suivants : 

 

- Le statut et l’autonomisation du CIESPAC, 

après la Décision de la Conférence des Chefs d’Etat 

de la CEMAC (du 24 mars 2019), d’accorder une 

autonomie à cet établissement ; 

 

- Le lien entre le CIESPAC et la CEMAC, 

notamment sur le point relatif au fonctionnement de 

l’établissement, en termes d’allocation de 

ressources humaines et financières, dans le contexte 

de son autonomisation et dans le cadre de 

l’implémentation de la décision y relative. 

 

- La relation qu’entretient le CIESPAC avec les 

Etats de la CEMAC et les autres Etats aux fins 

(notamment, mais pas exclusivement) 

d’identification et de consolidation d’un réseau de 

partenaires. 

Ladite mission, qui faisait suite à une première mission 

d’étude de faisabilité, celle-là, réalisée en février 2019, a 

notamment permis d’instruire un projet régional d’appui au 

CIESPAC.  

 

Ledit projet vise le renforcement des ressources humaines 

pour la santé en Afrique centrale, avec le développement au 

Visite de la Direction Régionale de 

 l’AFD pour l’Afrique centrale 

Photo de famille 
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sein de cet établissement d’une offre de formation initiale et 

continue pour les professionnels de santé. 

Considérant la forte demande pour la montée en 

compétences des professionnels de santé en poste, l’objectif 

est d’appuyer le CIESPAC, pour qu’il développe des 

formations qualifiantes/diplômantes sur des périodes courtes 

(2 à 3 semaines), pour éviter de déstabiliser les systèmes de 

santé et les personnels en poste de responsabilité.  

 

Les thématiques prioritaires identifiées concernent, non 

seulement le Master en santé publique « gestion des 

établissements et des services de santé », mais également la 

gestion des endémo-épidémies (sur le modèle EPITER), etc. 

 

Afin d’assurer le développement et la qualité des offres de 

formation, le projet appuiera également la structuration des 

réseaux des universités et professionnels de santé, de 

manière à garantir une transmission de l’information.  

 

Il s’agira également de constituer un pool de 

formateurs/enseignants consultants, d’identifier des lieux de 

stage et des réseaux d’encadrement des diplômés, sur le long 

terme.  

 

Par ailleurs, la délivrance des diplômes universitaires est 

garantie par un accord de partenariat, signé entre le 

CIESPAC et l’Université Marien NGOUABI. 

 

En définitive, il a été retenu que la première phase de ce 

projet (année 2020) sera consacrée à la définition du projet 

stratégique du CIESPAC et à la structuration de son projet 

pédagogique.  

 

Une deuxième phase est envisagée, pour identifier les 

besoins en investissements et répondre aux ambitions de 

développement du CIESPAC.  
 

Mr Eric Landry FOUTY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Formation du personnel 

 

5.1. Atelier office 365 

Dans le cadre du projet FIAT (Fonds 

d’Investissement et d’Assistance Technique), 

financé par la coopération allemande, à 

travers la KWF, un expert de la société 

MICRONICS, en la personne de Monsieur Gaétan NYOGA, 

a effectué une mission du 21 mars au 03 avril 2019, au 

CIESPAC, pour le déploiement des logiciels Office 365 et 

SharePoint, ainsi que pour la formation des utilisateurs 

finaux. 

Les principaux points de cette formation ont consisté à 

mettre à niveau tous les postes du CIESPAC sur le système 

d’exploitation Windows 10 Professionnel et à déployer les 

logiciels office 365, SharePoint et l’antivirus Kaspersky 

Internet Security. 

Un travail préalable avait été effectué par l’équipe composée 

de l’expert et des ressources internes à l’OCEAC/CIESPAC.  

 

Tableau 1. Tâches effectuées dans le cadre de la 

formation du personnel. 

N° Tâches effectuées 

1 La configuration des interfaces WAN (adresse IP 

publique) et LAN (service DHCP) du pare-feu. 

2 La formation à l'administration de base du pare-feu 

(portail captif). 

3 La création du Tunnel VPN. 

4 L’installation de la visioconférence. 

5 Le test de la visioconférence SIEGE – CIESPAC. 

6 L’installation et la configuration des sauvegardes. 

7 Le montage du Serveur HP sur l'armoire Rack. 

8 La mise en réseau des ordinateurs. 

 

Le tableau ci-dessus montre les différentes tâches effectuées 

lors de la formation du personnel pour la maîtrise des outils 

de communication sur le réseau Internet. 

 

Il s’agissait de déployer des services de domaine Active 

Directory de SQL Server, de SharePoint Server, des comptes 
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Office 365 du CIESPAC, de la configuration de SharePoint 

local, de la jonction des PC dans le domaine ciespac.org, du 

basculement du courrier électronique du CIESPAC sur 

Office 365. 

 

On a également procédé au déploiement de la suite Office à 

partir de Office 365, à la synchronisation des bibliothèques 

SharePoint local et des comptes OneDrive personnel. 

 

Par ailleurs, la configuration de la messagerie Exchange sur 

Outlook lourd et le déploiement de Kaspersky Internet 

Security sur les PC utilisateurs, ont également été exécutés. 

Enfin, est intervenue la formation portant sur Office 365 pour 

les utilisateurs. Elle a permis aux participants de découvrir 

l’environnement Office 365, et de se familiariser avec celui-

ci. Les utilisateurs ont également appris à collaborer sur des 

documents et à communiquer rapidement et efficacement. 

 

Cette formation avait pour objectifs globaux de découvrir 

Office 365, d’accéder et se connecter à Office 365, 

d’explorer Office 365, d’utiliser Office, Office Web App et 

Office à la demande ; de partager des documents dans Office 

365, de communiquer avec l’Echange de News, Outlook et 

Skype Entreprise, et de collaborer plus efficacement dans le 

cadre professionnel. 

Une analyse FFOM (Forces, Faiblesses, Opportunités, 

Menaces) a noté l’existence d’une infrastructure permettant 

de collaborer plus efficacement, tout en suggérant une 

acquisition de ressources informatiques supplémentaires 

(matériels et logiciels). 

Cette formation a révélé une instabilité de la connexion 

internet, ce qui constitue une faiblesse, voire une menace, 

quant au bon fonctionnement de la liaison entre les deux sites 

distants. 

 
Mr Michel BOSSOTO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Communication 
 

6.1. La 6ème édition des jeudis du CIESPAC 
 

Après la problématique de 

l’hypertension artérielle, 

discutée en janvier 2018 ; 

celle de la lutte contre le 

cancer du col de l’utérus, 

en février 2018 ; celle liée aux hépatites, en avril 2018 ; celle 

relative aux fistules obstétricales, en mai 2018 ; celle 

concernant la lutte contre les faux médicaments, en avril 

2019, le CIESPAC a tenu, le 1er août de cette année, la 6ème 

édition des jeudis du CIESPAC, sous le thème : la lutte 

contre le Chikungunya. 

La rencontre s’est déroulée dans la grande salle de 

Conférence de 

l’établissement.  

Des échanges 

qui ont eu lieu, 

il ressort que : 

➢ Le 

virus du 

chikungunya 

est transmis à 

l’homme par la piqûre du moustique tigre (Aedes 

albopictus) ou du moustique Aedes aegypti. La 

période d’incubation est de 2 à 10 jours. 
 

➢ Les signes qui accompagnent l’infection à virus 

chikungunya sont : les douleurs articulaires, 

principalement au niveau des poignets, des doigts, 

des chevilles, des pieds, des genoux et plus 

rarement, des hanches ou des épaules.  

 
 

➢ Ces atteintes articulaires sont fréquemment 

accompagnées de maux de tête, de fièvre, de 

douleurs musculaires importantes, d’une éruption 

cutanée au niveau du tronc et des membres, d’une 

inflammation, d’un ou de plusieurs ganglion (s) 

lymphatiques, cervicaux ou encore d’une 

conjonctivite.  
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➢ Sur le plan des soins, la prise en charge médicale est 

exclusivement symptomatique, reposant sur des 

traitements antalgiques (contre la douleur) et anti-

inflammatoires. Cependant, ces traitements n’ont 

aucun effet préventif sur la survenue d’une 

évolution chronique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Enfin, la prévention de cette infection est à 

la fois collective et individuelle, fondée sur 

la lutte anti-vectorielle.  

o Sur le plan individuel, il s’agit de limiter 

sa propre exposition au moustique vecteur, 

en portant des vêtements longs, en 

s’appliquant des répulsifs cutanés, et en 

utilisant des insecticides.  
 

o Sur le plan collectif, la lutte anti-

vectorielle consiste à faire des épandages 

précautionneux d’insecticides et 

à éliminer des gîtes larvaires potentiels, 

particulièrement autour des habitations 

(pots de fleur, récipients divers, pneus 

usagés, déchets encombrants, etc.). 

 
Dr Eliane LIKASSI 
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6.2. Promotion Master 1 Cours du soir 2019/2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Être titulaire d’un diplôme en Sciences de la santé (Médecine) ; 

Laboratoire ; Parasitologie, etc. 

2- Être titulaire d’une licence en Sciences sociales (Economie, Sociologie, Psychologie, 

etc.). 

 

3- Avoir au moins deux ans d’expérience professionnelle. 

Tél : +242 22 611 27 30 / 06 631 92 11 

BP 1536 Montée lycée Thomas Sankara, Brazzaville 

E-mail : contact@ciespac.org      Web : www.ciespac.org 

APPEL A CANDIDATURE 

Master en Santé Publique en cours du soir au CIESPAC 

(Année académique 2019-2020) 
 
 
 

Conditions d’admissibilité 

mailto:contact@ciespac.org
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7. Le coin du poète  
 

La Pénombre Des Matins Evanouis 

 

Dans la pénombre des matins  

De sitôt évanouis 

Je cherche je furète 

Je furète et je cherche 

D’un élan rageur 

Quelque souffle obnubilé 

Une lueur de vie 

 

Dans la vallée des espoirs éteints 

Et des labeurs évaporés 

J’ai écrasé les crêtes de tous mes butins 

Incendié tout ce qui reste de paille 

Pour rallumer les feux du destin 

 

Dans le gouffre esseulé  

Des promesses ternies 

Et des lendemains d’hier 

J’ai violé les mémoires futures 

Ereinté les rêves idylliques 

De mes trajectoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai échoué sur les berges incandescentes 

Des illusions ambitionnées 

Je me suis installé allègrement 

Sur le siège putride  

Des meurtrissures dorées 

 

Hâtons-nous compagnons 

Hâtons-nous  

Allons donc franchir 

L’orée de mon soir 

Et le scintillant horizon cueillir 

Pour fermer ces prunelles endolories 

Sur la scène pathétique 

De cette tragédie 

 
Dr Apollos Derguedbé NEBARDOUM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Y 


